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NOTICE SUR LA FAMILLE DE LA HARPE

Le plus ancieu ancetre auquel nous puissions remonter

est:

1. PIERRE DE ALPA ou DE ARPA.

Le 13 avril 1387, la ville de Thonon (Haute-Savoie,

France) lui octroya sa bourgeoisie. L'acte en a ete perdu,

entre 1744 et 1748, et n'a pu etre retrouve. Nous n'en

possedons pas meme une copie. Toutefois une note de

1615environ, deposee aux archives cantonales vaudoises i ,

nous donne les renseignements suivants: « Pierre y est

qualiffie estre de la chambre (clTambrerius) de la Dame

de Savoie, voire luy baille le tiltre d'Ecjuier » (scutifer).

Heureusement deux autres actes relatifs ä Pierre ont

subsiste. Le premier est une cession de censes que celui-

ci tenait de Guillaume de Rovereaz, eile est datee du

22 janvier 1390. Ce document dit: « Petrus de Alpa,

Hostiarius Dominae nostrae Sabaudiae comitissae, »

1 Generalia, layette 390, n° 92.
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Pierre de l'Alpe, chambellan cle notre souveraine, la com-

tesse de Savoie.

Mais, selon la coutume de l'epoque, cette cession de

censes devait elre laudee, c'est-ä-dire que l'acquereur

devait en payer un droit de mutation, et une quittance

etait jointe ä l'acte principal; la notre est datee du 16 fe-

vrier 1391. On y lit:

« Nos Bona de Borbonio, comitissa Sabaudiae... dilecto

familiari et hostiario nostro Petro de Arpa laudamus,

...laudes vero si quae nobis competunt,... dicto Petro de

Arpa remittimus et quitamus de gratia speciali, prefati

Petri attentis meritis haec exigentibus et majora. »

Gomme ä cette epoque lesnoms de famille n'etaient pas

encore bien determines, il est tres possible que le nom

primitif de Pierre ne füt pas de Arpa, mais un autre

nom, qu'il aurait change, en arrivant ä Thonon, apres

elre devenu proprietaire des Arpes. Ge qui confirme cette

hypothese, c'estlefait de son acquisition de labourgeoisie

de Thonon, qu'il aurait eue de droit apres un an et un

jour de sejour dans cette localite, s'il n'etait venu d'un

autre lieu, peut-etre de France avec Bonne de Bourbon.

Cependant M. l'abbe Piccard, le savant auteur de YHis-

toire du Chablais, m'ecrivait en decembre 1882: « J'ai

souvent rencontre des de Arpa dans les vieilles chartes

chablaisiennes des XIII e , XIV e et XY e siecles. »II ajoutait:

« Cette famille etait cantonnee sur le mamelon dominant

la place des Cretes, au-dessus de Thonon, mamelon qui

porte encore quelques ruines, quelques jolies maisons de

campagne, ainsi que son antique nom des Arpes. La

plus grande partie appartient aujourd'hui ä M. Lochon,

ancien avoue. »



D'un autre cöte, M. le comte Amedee de Loras, auteur

de l'immense et splendide Armorial nobiliaire de Savoie,

m'a affirme n'avoir rencontre notre nom qu'une ou deux

fois, ajoutant qu'il y avait de cela plusieurs cinnees.

Les recherches ä faire ä ce sujet seraient excessive-

ment longues, difficiles, coüteuses, et le resultat en serait

tres probablement nul. Les archives du Chablais sont

en partie ä Turin, en partie ä Annecy, en partie enfin chez

des particuliers. Nous avons fait ä ce propos ce qu'il nous

etait possible de faire; mais le succes n'a pas couronne

nos travaux.

Son contrat de mariage avec Isode Blanc, date du

29 juillet 1425, a ete perdu. II existait encore le 7 mars

1744, et fut au nombre des titres produits par Louis-Phi¬

lippe-Samuel (107) au conseil de Rolle, pour prouver sa

descendance.

Ce fut lui qui traversa le lac pour se fixer ä Lausanne.

Pourquoi ? dans quel but ? on l'ignore"; il faut cependant

se rappeler qu'ä cette epoque Lausanne etant ville epis-

copale dependant en quelque sorte de la Savoie, les re-

lations entre Lüne et l'autre etaient frequentes.
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2. JEAN, fils de Pierre.

IIP GENERATION

4" 3. MATTHIEU, Fils de Jean.
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En 1494, il fut nomine membre du Riere-Conseil par la

banniere du Pont.

Le 30 juin -1505, Matthieu fait son testament; il y de-

mande d'etre inhume dans le cimetiere du cloitre de la

cathedrale. II veut que, le jour de son enterrement, on

fasse brüler dans l'eglise quatre cierges d'une livre cha-

cun, et qu'il soit cdlebre pour le repos de son äme dix

messes, dont deux grand'messes et huit messes basses,

ä l'autel de la paroisse de Sainte-Croix, ä Lausanne.

Apres quelques legs pies, il assigne pour dots ä ses filles :

ä Legere, 200 Horms, et ä Catherine, femme de ,

150 florins. Matthieu declare qu'on doit encore ä Suzanne

sa fille, ou plutöt ä Humbert Georjoz, mari de celle-ci,

40 florins pour solde de sa dot. II finit par instituer son fils

Antoine son heritier universel. II se maria deux fois et

epousa en secondes noces Lucio, veuve de Girard Soctens.

II mourut vers 1516. — II eut pour enfants:

4. Legere (suivra).

5. Simone.

-Vö. Antoine (suivra).

7. Catherine.

8. Susanne, qui epousa Humbert Georjoz, monnayeur

ä Lausanne en 1535.
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4. LfiGERE, Alle de Matthieu, donna quittance, le 14

juin 1523, ä son frere Antoine de la part qui lui revenait

des biens paternels et maternels, moyennant deux cents

florins d'or qu'Antoine lui avait donnes en dot dans le



contrat cle mariage qu'elle avait passe le meme jour chez

le meme notaire avec Leger 1..., son fiance; peut etre ce

Leger est-il le meme personnage que Lagier (Leger)

Gind.ro de Larpat qui regut 30 sols pour des chapons

achetes par la ville de Lausanne, ä l'occasion du banquet

donne au Lion d'or aux commissaires de Fribourg et de

Berne, le 15 janvier 1527 2 . CS)
— 6. ANTOINE, fils de Matthieu. Son contrat de mariage

avec Noble Bernardine, fille de Thomas de Montherod,

de Tartegnin, est date du 23 jum 1510. La dot de la fiancee

fut de 400 florins d'or.

Le 14 juillet 1523, il figura comme temoin ä une con-

cession de franchises accordee par le baron de Rolle ä

cette ville.

Antoine fut president de la cour feodale de Rolle, et

prononca en cette qualite, le 24 janvier 1528, une sen-

tence arbitrale entre Guillaume et Sebastien Vuillermi, sei-

gneurs de Sarraux. Cet acte commence par les mots sui-

vants : Ego Anthonius de Arpa domicellus castellanus

Montis veteris Rotuli et terrae de Luyns... c'est-ä-dire :

Je Antoine de Arpa, donzel chatelain deMont levieux, de

Rolle, et de la terre de Luyns...

C'est entre 1528 et 1531 que mourut Antoine; dans son

testament du 1 er mars 1531, Thomas de Montherod ins-

titue heritieres ses fdles... « N. Bernardine, veuve de N.

Antoine de Alpa, et Etiennette, femme d'hon. Leger Le-

vrerii. »

1 Le parchemin est endommag'e en cet enclroit.
2 Memoires et documents de la societe d'histoire

XXXVI, 57.

de la Suisse romande



— u —

Antoine avait ete coseigneur de Sarraux, Grancy et

Tartegnin.

II laissa:

9. Sebastienne (suivra).

10. Francoise, citee seulement dans le testament de

Montherod.

4-11. Claude (suivra).

Y° GENERATION

9. SEBASTIENNE. Le 19 j an vier 1539, eile donna quit-

tance ä Claude, son frere, de ses droits ä ses biens pater-

nels et maternels, moyennant 300 üorins, monnaie lau-

sannoise, pour sa dot, outre ses habits de noces. Elle avait

epouse Jacques Carrard, de Poliez-Pittet.

Sebastienne, apres avoir perdu son premier mari,

epousa, en 1547, Pierre Viret l , un des reformateurs de

la Suisse romande. Celui-ci, dans son testament date du

12 avril 1561, « confesse avoir receu en mariage de sa

bien aymee femme dame Sebastienne de la Harpe alias

Montclou la somme de troys cens florins petit pois mon-

noye de Savoye laquelle il veult estre payee et restituee

sur le plus liquide du bien qu'il aura apres son deces, avec

ses joyaux et accoustremens servans ä usage de femme 2 . »

1 Pour la biographie de Pierre Viret, voyez l'excellent ouvrage de M. J.

Cart, Pierre Viret, le reformateur vaudois, Lausanne 1864, et la Corres-

pondance des reformateurs dans les pays de lanque fran^aise, par M. Her-

minjard.

2 Une lettre de Calvin ä Viret, du 27 decembre 1547, nous donne sur

Sebastienne un renseignement interessant. « Salue ta femme, ecrit Calvin ;

la mienne est sa triste compagne dans les maladies de langueur. »
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Sebastienne suivit son mari chez Jeanne d'Albret,

reine de Navarre. Apres la mort de Viret, eile revint ä

Geneve, oü le conseil de cette ville decida, le 26 mai -1572,

vu sa pauvrete, qu' « on lui baillerait quelque chambre en

vue des maisons de l'höpital. »

«-i -11. CLAUDE, fils d'Antoine, neen!519. Par son testa-

ment du 1 er mars 1531, Thomas de Montherod avait Charge

sa fdle (femme d'Antoine) de l'entretien complet de

Claude pendant sa minorite. Celui-ci ne pouvait se ma¬

rier sans le consentement expres de Frangois de Senar-

clens et d'Amedee de Gento (Genthod). Claude fut place

sous la tuteile de N. Antoine Bovard, Tun des premiers

magistrats de Lausanne.

Claude fut notaire. II epousa N. Benoite, fille de

Guido Rosset, de Lausanne. Son testament olographe 1

etait date du 9 fevrier 1595. II mourut en 1604.

Ses enfants furent :

12. Thomas.

13. Claude (suivra).

14. Michel, ä Geneve.

15. Guillaume, qui « alla par les pa'is 2 . »

16. Pierre (suivra).

-|-17. Jean (suivra).

18. George (fille) epousa Jean Wlliamoz, notaire et

conseiller de Lausanne.

19. Etienne, auteur de la branche de Tartegnin

(suivra).

1 Perdu oomrpe tant d'autros.

- Indication de 1646.
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JEAN (-17), PIERRE (16), CLAUDE (13) (1552-1627) et

ETIENNE (19) se partagerent, le 7 octobre 1596, « tous

et ung chascuns leurs biens qu'ilz ont tant aux villages,

territoire et confln de Tertignin, Serraulz, Rurtignier que

lieux circonvoysins. »

Le 20 janvier -1587, Claude (11), pere, en eommun avec

ses fils, avait achete la seigneurie de Sarraux.

JEAN, Iiis de Claude. II epousa Frangoise Munier.

Le premier document que l'on possede relativement ä

Jean est un acte de partage entre lui et son frere Etienne,

du 8 mai 1609. Etienne eut 31 immeubles et Jean 36.

Comme ils avaient un peu lese leur frere Claude, une des

conditions du partage fut la suivante : « Les dits freres

ont convenu et expressement conclud et arreste, jceulx

estre tenus a honneste entretenement alternatif de leur

frere Claude... de nourriture, vesture et^ssistance fra-

ternelle en cas de malladie ou aultrement comme eulx et

les leurs en ce que le dict Claude a promis s'accomoder

et s'entretenir avec ses dictz freres et les leurs au plus

proprement et proffitablement que luy sera possible et que

s'il advenait qu'jcelluy Claude ne peust suporter ny sub-

sister avec aulcungs de ses dictz freres ou les leurs pour

aulcunes jncommoditez et jnfirmitez que lui pourraient

advenir soit par malladie ou aultrement. Que celuy qui ne

le gardera et entretiendra comme sus est dict, soit tenu

bailler et delivrer ä celuy vers lequel le dict Claude se
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sera relire. et pour suportation cle l'entretien d'jceluy

les graines promises en leur contract de donation. » Ät-

tendu que le pauvre Claude ne possede pas seulement

une vigne « reservee en sa faveur, » ses freres lui accor-

d'ent benevolement quatre setiers de vin blanc « bon et

recepvable. » Mais si par hasard il desirait « entrer en la

jouissance de ses biens (cy-dessus partagez) » Etienne et

Jean declarent qu'ils percevront sur les biens du dit

Claude, la somme de 3500 florins.

Jean se fit recevoir bourgeois de Mont-le-Grcind le 8

mai 1614, et de Rolle le 5 janvier 1624; il dut payer ä

cette derniere commune 100 florins, outre un banquet

pour le Conseil de la ville et un chapeau de 12 florins ä

chacun de ses membres. II etait notaire et avait de grandes,

proprietes ä Tartegnin. Sa femme testa le 11 decembre

1638; l'homologation eut lieu le 12 septembre 1639. —

Nous reviendrons en temps et lieu sur les details de ce

testament,

Jean avait eu:

21. Urbain, auteur de la branche de Ballens (suivra).

22. Andre, « decede ä la guerre » avant 1646.

23. Jean-Etienne, auteur de la branche de Rolle- '(suivra).

24. Solomon, « qui etait par les pays » en 1646.

25. Etienne, tue ä la guerre en France.

J 26. Jean-Baptiste, auteur de la branche cYAubonne

(suivra).

15. PIERRE, fils de Claude (11), possedait plusieurs

immeubles. Dejä au partage de 1596, ses freres lui avaient

laisse trois ou quatre vignes qu'il avait achetees ä son

propre compte.

2
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On possede de lui plusieurs actes d'acquisition d'im-

meubles sous les noms de « de Larpe, Delharpe, » etc.

Nous ne savons ä quelle generation rattaclier Nicolarde

de la Harpe (20), qui, vers 1625, epousa Jean de Petra,

diacre de Morges.

BRANCHE DE BALLENS

VIP GENERATION

21. URBAIN Del'harpe, fils de Jean (17), ne vers 1600-

1605.

Le 3 novembre 1628, Urbain est regu bourgeois de

Ballens, pour le prix de 400 florins. Les actes de ce genre

se font par-devant notaire. Urbain, qui exergait cette pro-

fession, signa lui-meme sa lettre de bourgeoisie '.

Par son testament du 11 decembre 1638, Frangoise

Munier, mere d'Urbain et veuve de Jean, «legue pour une

fois, aux enfans de feu Noble Urbain Delarpe, son fils

aisne (pour toutes parts, portions et pretentions qu'ils

peuvent avoir en tous ses biens, heu esgard a ce que le

dit feu Delharpe a desja retire d'elle en son vivant sa

part de ses bagues, meubles, linges, voire jusque ä sa

contingente part et rate) » savoir, quelques immeubles,

300 florins, plus cc une de ses cottes pour sa Lille. »

Urbain avait epouse Urbaine Mayor, de Ballens.

Ses enfants furent:

1 Pour etre notaire en 1628, Urbain devait etre ne au plus tard en 1606-
1608. Jean-Etienne etant ne en 1613 ou 1614, Urbain etait donc l'aine.
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